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CHAPITRE VII
CONSTITUTION ET STATUTS

A. CONSTITUTIONS

1. CONSTITUTION ET STATUTS TYPES DE DISTRICT SIMPLE ET DE
SOUS-DISTRICT
Qu'il soit Résolu, Que le Conseil d'Administration adopte par la présente la
Constitution et les Statuts Types, ci-joint comme Annexe A, comme texte
recommandé à l'usage des Districts Simples et Sous-districts.

2. CONSTITUTION ET STATUTS TYPES DE CLUB
Qu'il soit Résolu, Que le Conseil d'Administration adopte par la présente la
Constitution et les Statuts Types de Club, ci-joints comme Annexe B, comme texte
recommandé à l'usage de tous les Lions Clubs, et stipule que ce texte, amendé
périodiquement par le Conseil, soit considéré par la présente comme étant celui de la
Constitution et des Statuts dûment adoptés par chaque Lions Club, sans exception, qui
n'adopte pas sa propre Constitution et ses propres Statuts.

3. CONSTITUTION ET STATUTS TYPES DE DISTRICT MULTIPLE
Qu'il soit Résolu, Que le Conseil d'Administration adopte par la présente la
Constitution et les Statuts Types, ci-joints comme Annexe C, comme texte
recommandé à l'usage de tous les District Multiples.

4. PRIORITE ACCORDEE AUX TEXTES MODELES
Qu'il soit Résolu, Que le Conseil d'Administration déclare comme règlement, par la
présente, que dans toute question reliée au fonctionnement de District (District
Simple, Sous-district, District Multiple) et n'étant pas mentionnée dans la
Constitution et les Statuts du District en question (District Simple, Sous-district,
District Multiple) mais étant mentionnée dans le texte modèle (District Simple ou
Multiple) de la Constitution et des Statuts, ce soient les conditions imposées par cette
dernière qui gouverneront et s'imposeront dans toute décision.

Qu=il soit également résolu, que le Conseil d=Administration International déclare
comme règlement que, dans toute question reliée au fonctionnement du club et
n'étant pas mentionnée dans la Constitution et les Statuts du club en question mais
étant mentionnée dans le texte modèle de la Constitution et des Statuts de club, ce
soient les conditions imposées par cette dernière qui gouverneront et s'imposeront
dans toute décision.

5. CLUB PHILATELIQUE DU LIONS CLUBS INTERNATIONAL
La Constitution de ce Club, approuvée le 25 novembre 1974, est jointe comme
Annexe D.

6. CLUB DE PINS D'ECHANGE DU LIONS CLUBS INTERNATIONAL
Sa Constitution est jointe comme Annexe E.
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7. CLUB NUMISMATIQUE DU LIONS CLUBS INTERNATIONAL
La Constitution de ce Club est jointe comme Annexe F.

8. CLUB INTERNET DU LIONS CLUBS INTERNATIONAL
La Constitution de ce Club est jointe comme Annexe G.
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ANNEXE A

Association Internationale des Lions Clubs
CONSTITUTION ET STATUTS DE DISTRICT

Article I
Nom

Section 1. Cette organisation sera connue sous le nom de District no. de
l'Association Internationale des Lions Clubs (désormais désignée ainsi : Lions Clubs
International).

Article II
Objet

Section 1. Fournir une structure administrative favorisant, dans ce District, la réalisation des
objectifs de l'Association Internationale des Lions Clubs.

Article III
Effectif

Section 1. Les membres de cette organisation seront tous les Lions Clubs du District ayant reçu
leur charte du Lions Clubs International.

Les limites territoriales de ce District seront les suivantes..............................................................
.

Article IV
Organisation de District

Section 1. Cabinet et Officiels. Le District aura un Cabinet de District composé des officiels
suivants : Gouverneur de District, Immédiat Past Gouverneur de District, Premier et Second
Vice-Gouverneurs de District, Présidents de Région, Présidents de Zone et Secrétaire-Trésorier
de Cabinet. Les membres du Cabinet de District seront les officiels du District. Chaque officiel
devra être membre en règle d'un Lions Club en règle dans le District.

Section 2. Elections du Gouverneur de District/Premier et Second Vice-Gouverneur de District.
Le Gouverneur du District et les premier et second Vice-Gouverneurs de District seront élus au
Congrès annuel du District. Le District élira ou le Gouverneur nommera, avant d'entrer en
fonctions, le Secrétaire-Trésorier du District ou le Secrétaire et le Trésorier du District, un
Président de Région pour chaque Région (si ce poste est utilisé pendant le mandat du
Gouverneur de District), et un Président de Zone pour chaque Zone dans le District et tout autre
membre de club qui pourrait être inclus dans cette section.
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ARTICLE V
Visites aux clubs

Sous la supervision du gouverneur de district, chaque Lions club du district peut bénéficier d'une
visite par le gouverneur ou par un autre officiel du district chaque année pour faciliter la bonne
administration du club. L'officiel de district qui rend la visite doit envoyer au siège international
un Rapport de Visite pour chaque visite.

Article V
Congrès de District

Section 1. Date et lieu. Un Congrès de District aura lieu une fois par an, avant la Convention
Internationale, à l'endroit choisi par le précédent Congrès de ce District et aux dates et heures
fixées par le Gouverneur de District. Une réunion des délégués officiels du District assistant au
Congrès annuel du District Multiple auquel fait partie ce District peut être considérée comme
étant le Congrès annuel de ce District.

Section 2. Formule concernant les délégués de club. Chaque Club ayant reçu sa charte et en règle
vis-à-vis du Lions Clubs International et du District (Sous et Multiple), sera représenté au
Congrès annuel de District (Sous et Multiple) par un ou plusieurs délégués, sur la base d'un
délégué titulaire et d'un suppléant pour 10 membres, ou fraction majeure de ce nombre, l'effectif
à prendre en considération étant celui qui figure dans les dossiers du Bureau International,
comme étant inscrits dans le club depuis au moins un an et un jour, ou fraction majeure de cette
période, le 1er jour du mois qui précède le mois où le Congrès se tiendra. La fraction majeure
ci-dessus signifie cinq membres ou plus. Chaque délégué accrédité et présent aura le droit de
voter une fois pour chacune des fonctions soumises à élection et également une fois sur chacune
des questions soumises au vote des délégués. Sauf indication contraire, le vote affirmatif d'une
majorité des délégués sera considéré comme étant une décision prise par le Congrès. Les
cotisations peuvent être payées et le Club déclaré "en règle", à tout moment et préalablement à la
clôture de la certification des lettres de créance, étant entendu que cette clôture sera fixée par les
règles du Congrès en question.

Section 3. Quorum. La présence personnelle de la majorité des délégués lors d'un Congrès
constituera le quorum pour toutes les sessions du Congrès.

Article VI
Amendements

Section 1. Procédure d'amendement. La présente Constitution ne peut être amendée qu'à
l'occasion d'un Congrès de District, sur proposition présentée par la commission du Congrès de
la Constitution et des Statuts et adoptée par deux-tiers des votes.
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Section 2. Faire part. Aucun amendement ne sera présenté ni soumis au vote sans être
communiqué par écrit à chaque Club 30 jours au moins avant la réunion du Congrès annuel de
District, avec l'indication que l'amendement sera soumis à l'assemblée générale dudit Congrès.

Section 3. Date de prise d'effet. Un amendement ne prendra effet qu'à la clôture du Congrès au
cours duquel il a été adopté, à moins qu'il n'ait été précisé autrement dans l'amendement même.

STATUTS

Article I
Congrès de District

Section 1. Sélection du site du congrès. Le Gouverneur du District devra recevoir par écrit les
candidatures des villes souhaitant abriter le Congrès annuel. Ces candidatures devront
comprendre toutes informations exigées par le Gouverneur, et elles devront lui parvenir trente
(30) jours au moins avant la date de la réunion du Congrès qui sera appelé à faire son choix. La
procédure à suivre en matière d'examens des offres et de leur présentation aux Congrès, de même
que les décisions à prendre au cas où aucune offre ne se révèlerait acceptable ou bien qu'aucune
offre ne serait présentée, sera décidée par le Gouverneur.

Section 2. Changement de site. Le Gouverneur conservera désormais le droit de modifier, à tout
moment, pour des raisons légitimes, le lieu du Congrès choisi par un précédent Congrès de
District, et de ce fait, ni le Gouverneur, ni le District, ni aucun membre du Cabinet de District
n'encourront de responsabilité à l'égard de quelque Club ou Sous-District que ce soit.

Section 3. Officiels. Les membres du Conseil seront les officiels du Congrès annuel du District.

Section 4. Commissaires. Un commissaire général et ses adjoints éventuels seront nommés par le
gouverneur de district.

Section 5. Rapport officiel. Dans les soixante (60) jours qui suivent la fin de chaque Congrès de
Sous-District ou District Simple, le Secrétaire dudit Congrès devra faire parvenir au Bureau
International un exemplaire complet des procès-verbaux. Un tel exemplaire devra être fourni
également à chaque Club dans le District qui en fait la demande.

Section 6. Commission des Créances. La commission des Créances du Congrès du District se
composera du Gouverneur de District en fonction (qui sera Président de la commission) et du
Secrétaire-Trésorier de Cabinet et deux autres non-officiels du District nommé par le
Gouverneur. Cette commission de Créances aura les pouvoirs et accomplira les tâches énumérés
dans "Robert's Rules of Order, Newly Revised".

Section 7. Ordre du jour. Le gouverneur rédigera l'ordre du jour pour le congrès de district et cet
ordre du jour sera mis en application pour toutes les séances.
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Section 8. Commissions du congrès de district. Le Gouverneur du District devra désigner et
nommer le Président et remplir toute vacance des commissions suivantes du Congrès du
District : Résolutions, Nominations, Elections, Constitution et Statuts, Règlement et
Convention Internationale. Chaque Région devra avoir au moins un représentant dans chacune
de ces commissions, qui accompliront les tâches leur confiées par le Gouverneur.

Section 9. Cotisation pour le fonds. En guise de droit de participation au Congrès de District, une
cotisation annuelle "per capita" de (valeur en devises du pays) peut être perçue par le District
pour alimenter un fonds du Congrès de District ; cette cotisation est perçue sur chacun des
membres de chaque Club du District, à l'exception des Clubs nouvellement organisés ou
réorganisés, en deux paiements semestriels, à savoir : (valeur en devises du pays) par membre le
10 septembre de chaque année pour la période allant du 1er juillet au 31 décembre, et (valeur en
devises du pays) par membre le 10 mars de chaque année pour la période allant du 1er janvier au
30 juin. Le montant total de cette cotisation se basera sur l'effectif de chaque club au premier jour
de septembre et mars. Cette cotisation sera perçue sur chacun des Clubs de chaque Sous-District
par le Secrétaire ou Trésorier du Cabinet concerné, qui déposera les sommes ainsi versées dans
un compte spécial ouvert en banque ou dans tel établissement choisi par le Cabinet du
Sous-District concerné pour être payées au Secrétaire-Trésorier du Conseil sous l'ordre du
Président du Conseil. Ces fonds seront utilisés exclusivement pour couvrir les dépenses des
Congrès de District et sous la forme de chèques du District tirés et signés par le
Secrétaire-Trésorier de District et contresignés par le Gouverneur de District.

Tout Club organisé ou réorganisé au cours d'une année d'exercice quelconque percevra et paiera
cette cotisation de Congrès de District pour l'année sur une base "pro rata temporis" et pour
compte du 1er jour du deuxième mois suivant le mois de son organisation ou réorganisation.

Article II
Réunions

Section 1 : Réunions du Cabinet de District

(a) Ordinaires. Une réunion ordinaire du Cabinet aura lieu chaque trimestre de l'année
d'exercice, la première devant se tenir dans les trente (30) jours suivant la clôture de la
Convention Internationale. L'avis écrit devra arriver au moins dix (10) jours avant la
réunion, et devra préciser le lieu, la date et l'heure de ladite réunion, choisis par le
Gouverneur du District. Le Secrétaire-Trésorier du Cabinet enverra ces avis à chaque
membre.

(b) Extraordinaires. Les réunions extraordinaires du Cabinet seront conviées par le Gouverneur
du District sur la requête écrite adressée au Gouverneur ou au Secrétaire-Trésorier par la
majorité des membres du Cabinet. Un avis écrit (courrier postal, courrier électronique,
télécopie ou télex) des sessions extraordinaires fixant l'heure, le lieu et la date, tels que
déterminés par le gouverneur de district, sera communiqué à chacun des membres dudit
Cabinet par le Secrétaire-Trésorier, au moins vingt (20) jours et au plus tard cinq (5) jours
avant la réunion en question.
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(c) Quorum et vote. La présence de la majorité des membres du Cabinet constituera le quorum
de toutes les réunions à venir. Dans toutes ces réunions, le Gouverneur du District, le
Immédiat Past Gouverneur du District, les Premier et Second Vice-Gouverneurs de
District, les Présidents de Région (si ce poste est occupé pendant le mandat du gouverneur),
Présidents de Zone et Secrétaire et Trésorier (ou Secrétaire-Trésorier) du Cabinet auront le
droit de voter. (Ce privilège peut être accordé à d'autres membres du cabinet de district
prévus par le règlement.)

Section 2. Régions et Zones

(a) Structure. Chaque Gouverneur de District divisera le district en régions d'un maximum de
seize (16) Lions Clubs et d'un minimum de dix (10), et chacune de ces régions en des zones
d'un maximum de huit (8) et d'un minimum de quatre (4) Lions Clubs, en tenant compte de
la situation géographique des Lions Clubs. Chacune de ces régions et de ces zones sera
sujette à des changements effectués par le Gouverneur de District, lorsqu'il le jugera
nécessaire pour les meilleurs intérêts de l'Association.

(b) Réunions régionales. Des réunions des représentants de chaque Club d'une région,
présidées par le Président de Région, auront lieu pendant l'année d'exercice aux lieux et
dates fixés par le Président de la Région en question (si ce poste est utilisé pendant le
mandat du Gouverneur de District) ou par tout autre membre du Cabinet de District désigné
par le gouverneur en fonction.

(c) Réunions de Zone. Des réunions des représentants de chaque Club d'une Zone, présidées
par le Président de Zone, auront lieu pendant l'année d'exercice aux lieux et dates fixés par
le Président de Zone.

Article III
Elections et Nominations au Sein du District

Section 1. Commission de Nominations. Chaque Gouverneur de District, par lettre envoyée au
moins soixante (60) jours avant le Congrès de District, désignera une commission de nomination
des candidats qui comprendra au plus cinq (5) membres : ces membres, qui devront être en règle
et appartenir à des Clubs différents, également en règle, du District, ne devront, au moment de
leur nomination, occuper aucune fonction soit au niveau du District, soit au niveau International.
Les noms et adresses des Lions ainsi désignés devront être communiqués à tous les Clubs du
District trente (30) jours au moins avant la réunion du Congrès de District.
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Section 2. Procédures d'élection du gouverneur de district. Tout membre qualifié d'un Club de
District qui envisage de postuler sa candidature pour le poste de Gouverneur de District doit en
faire la déclaration par écrit au comité des nominations avant que celui-ci ne présente son rapport
au Congrès, et fournir la preuve qu'il remplit les conditions fixées par la Constitution et les
Statuts du Lions Clubs International pour prétendre à ces fonctions. La commission des
nominations présentera au Congrès de District les noms des candidats dûment qualifiés. Si
aucune candidature n'est reçue, ou s'il s'agit de candidatures inacceptables, à ce moment-là
seulement, les candidats peuvent être présentés par l'assemblée générale même. Le candidat aura
droit à cinq (5) minutes de parole pour présenter sa candidature et à trois (3) minutes pour faire
prononcer une allocution appuyant sa candidature.

Section 3. Procédures d'élection des premier et second vice-gouverneurs de district. Tout
membre d'un Club de District qui envisage de postuler sa candidature pour le poste de Premier
ou de Second Vice-Gouverneur de District doit en faire la déclaration par écrit au comité des
nominations avant que celui-ci ne présente son rapport au Congrès, et fournir la preuve qu'il
remplit les conditions fixées par la Constitution et les Statuts du Lions Clubs International pour
prétendre à ces fonctions. La commission des nominations présentera au Congrès de
Sous-District les noms des candidats dûment qualifiés. Si aucune candidature n'est reçue, ou s'il
s'agit de candidatures inacceptables, à ce moment-là seulement, les candidats peuvent être
présentés par l'assemblée générale même. Chaque candidat aura droit à cinq minutes de parole
pour présenter sa candidature et à trois minutes pour faire prononcer une allocution appuyant sa
candidature.

Section 4. Bulletin de vote. L'élection se fera par bulletin secret et le candidat qui obtiendra la
majorité des suffrages de la part des délégués présents et votant sera déclaré comme ayant été
élu ; dans le cadre d’une telle élection, une majorité est définie comme étant un chiffre supérieur
à la moitié du nombre total de suffrages, sans compter les bulletins vides et les abstentions. Si au
premier tour et aux tours subséquents, aucun candidat n’obtient la majorité des voix, le candidat
ou les candidats ex æquo qui auront reçu le moins de suffrages seront supprimés et le scrutin
continuera jusqu’à ce que l’un des candidats obtienne une majorité. En cas de partage des voix,
d'autres tours de scrutin seront organisés jusqu'à ce que l'un des candidats soit élu.

Section 5. Vacance au poste de gouverneur de district. En cas de vacance dans les fonctions de
Gouverneur de District, celle-ci sera comblée conformément aux dispositions de la Constitution
Internationale. Le gouverneur de district, le immédiat past gouverneur de district, les premier et
second vice-gouverneurs de district, les présidents de région, les présidents de zone et le
secrétaire et le trésorier ou le secrétaire-trésorier, ainsi que les membres de la commission
d=honneur du Gouverneur, se réuniront à la date, au lieu et à l'heure fixés par le immédiat past
gouverneur et choisiront un candidat de remplacement qu'ils recommanderont au Conseil
d'Administration International. (merci de consulter l=annexe B à la fin de ce livret.)
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Afin d'être éligible et de remplir les critères de candidature en cas de vacance au poste de
gouverneur de district, le Lion doit :

(a) Etre membre actif en règle d'un Lions club ayant reçu sa charte et étant en règle dans
son district simple ou son sous-district ;

(b) Avoir occupé, au moment d'assumer sa fonction de gouverneur de district, les postes
de :

(i) Officiel d'un Lions club pendant un mandat complet ou la portion majeure
de celui-ci ; et

(ii) Membre du cabinet de district pendant deux mandats complets ou la
portion majeure de ceux-ci ;

(iii) Aucune de ces fonctions ne pourra être cumulée.

Il est recommandé que les premier et second vice-gouverneurs terminent leur mandat complet et
que d'autres Lions qualifiés soient pris en considération pour remplir une vacance au poste de
gouverneur de district.

Section 6. Vacance au poste de premier et de second vice-gouverneur de district et autres
vacances. Toute vacance à un poste de district, sauf ceux de gouverneur de district et de premier
et de second vice-gouverneur de district, sera remplie par une personne nommée par le
gouverneur de district pour le reste du mandat. Pour remplir une vacance au poste de premier ou
de second vice-gouverneur de district le district devra convoquer un réunion des membres du
cabinet en fonction, suivant la Constitution Internationale et les Statuts, et de tous les past
officiels internationaux qui sont membres en règle d'un Lions club ayant sa charte et en règle
dans le district. Il incombera à ceux présents à cette réunion de nommer un membre de club
qualifié au poste de premier ou second vice-gouverneur pour le reste du mandat. En remplissant
une telle vacance, il incombera au gouverneur de district ou, si celui-ci n'est pas disponible, au
past gouverneur le plus récent qui soit disponible, d'envoyer les invitations à ladite réunion et il
aura aussi la responsabilité d'y présider. Le président de la réunion devra communiquer les
résultats de la réunion au siège international dans un délai de sept (7) jours, en même temps
qu'une preuve que les invitations ont été envoyées et la liste des présences. Chaque Lion qui a le
droit de recevoir une invitation et qui assistera à ladite réunion aura le droit de voter une fois
pour le Lion de son choix.

Afin d'être éligible et de remplir les critères de candidature en cas de vacance au poste de premier ou
de second vice-gouverneur de district, le Lion doit :

(a) Etre membre actif en règle d'un Lions club ayant reçu sa charte et étant en règle dans
son district simple ou son sous-district ;
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(b) Avoir occupé, au moment d'assumer sa fonction de premier ou de second vice-gouverneur
de district, les postes suivants :

a. Officiel d'un Lions club pendant un mandat complet ou la portion majeure de celui-
ci ; et

b. Membre du cabinet de district pendant un mandat complet ou la portion majeure de
celui-ci ;

c. Aucune de ces fonctions ne pourra être cumulée.

Section 7. Qualifications du Président de Région/Zone. Chaque Président de Région et de Zone
devra :

(a) Etre membre actif en règle dans sa région ou sa zone respective ; et

(b) Avoir servi, au moment d'assumer sa fonction de président de région ou de zone, en
tant que président d'un Lions club pendant un mandat complet ou fraction majeure de
celui-ci, et en tant que membre du conseil d'administration d'un Lions club pendant au
moins deux (2) années supplémentaires.

Section 8. Vacance au poste de Président de Région/Zone. Si un Président de Région ou un
Président de Zone cesse d'être membre d'un Lions Club de la région ou de la Zone, suivant le
cas, qu'il gouverne, son mandat se terminera et le Gouverneur du District choisira un successeur
pour remplir ledit poste. Le Gouverneur de District peut toutefois décider de ne pas utiliser le
poste de Président de Région pour le reste du mandat.

Article IV
Responsabilités des Officiels/Cabinet du District

Section 1. Gouverneur de District. Le Gouverneur de District agira sous la supervision générale
du Conseil d'Administration International, en qualité de représentant du Lions Clubs
International dans son District. Il sera aussi l'officiel administratif principal de son District et
aura, à son tour, une supervision directe sur les Premier et Second Vice-Gouverneurs de District,
Présidents de Région et de Zone, le Secrétaire et le Trésorier du Cabinet (ou
Secrétaire-Trésorier) et les autres membres du Cabinet désignés éventuellement par cette
Constitution et ces Statuts. Ses responsabilités précises seront de :

a. Promouvoir les buts et objectifs de cette association
b. Surveiller l'organisation de nouveaux Lions Clubs
c. Promouvoir la Fondation du Lions Clubs International et toutes les oeuvres sociales

de l'association.
d. Présider aux réunions du Cabinet ainsi qu'aux Congrès de District et toute autre

réunion du District, s'il y assiste. Si, pendant un certain temps il ne peut remplir cette
obligation l'officiel présidant sera le Premier ou le Second Vice-Gouverneur de
District, mais si celui-ci n'est pas disponible, l'officiel de District choisi par
l'Assemblée.
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e. Promouvoir de cordiales relations entre les Clubs ayant reçu leur charte.
f. S'efforcer de visiter, au moins une fois, chacun des Clubs de son District au cours de

son gouvernorat.
g. Exercer le contrôle des activités des membres du Cabinet et des responsables des

commissions du District, tel qu'il est prévu par la Constitution de District Multiple.
h. Soumettre au Congrès de District un décompte actuel de toutes les dépenses et

recettes du District ou à la réunion annuelle du District, lors d'un Congrès de District
Multiple

i. Remettre au successeur, sans délai et à l'issu du mandat, tous les comptes, fonds et
archives du District.

j. Rapporter toute violation de l'utilisation du nom et de l'emblème de l'Association.
k. accomplir de telles fonctions et agir comme le Conseil d'Administration International

peut lui demander, en accord avec le manuel du Gouverneur de District et toutes
autres directives.

Section 2. Premier Vice-gouverneur de district. Le premier vice-gouverneur de district, sous la
direction et la supervision du gouverneur de district, sera l’adjoint principal à la gestion et le
délégué du gouverneur de district. Ses responsabilités particulières seront les suivantes :

a. Promouvoir les objectifs de l’association ;
b. S’acquitter des fonctions administratives que le gouverneur de district peut lui confier ;
c. Accomplir toute autre tâche ou action requise par le Conseil d’Administration

International ou d'autres directives ;
d. Participer aux réunions du cabinet de district et présider aux réunions dans l'absence

du gouverneur de district et participer aux réunions du conseil si la situation l'exige ;
e. Aider le gouverneur de district à évaluer les points forts et les faiblesses des clubs du

district, identifier les clubs faibles actuellement ou qui risquent de le devenir et établir
des projets pour les rendre plus forts ;

f. Rendre visite aux clubs en tant que délégué du gouverneur de district, si ce dernier le
lui demande ;

g. Collaborer avec la Commission de District chargée du Recrutement et la Commission
du District chargée de l'Extension et les aider à réaliser leurs buts pour l'année ;

h. Collaborer avec la Commission de District chargée de la Formation des Responsables
et l'aider à mettre au point et à mener à bien un projet de formation des responsables
pour le district entier afin d'encourager l'enthousiasme et les capacités des officiels de
district et des membres de servir efficacement en utilisant l'Equipe REMF et
l'intégration de cette équipe aux efforts du district en matière de formation des
responsables ;

i. Collaborer avec la Commission de District chargée de la Convention et l'aider à
organiser et mener à bien le congrès annuel du district et aider le gouverneur de
district à organiser et à promouvoir d'autres manifestations dans le district ;

j. A la demande du gouverneur de district, surveiller les autres commissions du district ;
k. Participer à la planification de l'année suivante, y compris du budget de district ;
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l. Se familiariser avec les responsabilités du gouverneur de district afin que, si ce poste
devient vacant, il soit mieux préparé à assumer les fonctions et responsabilités de ce
poste à titre de gouverneur de district par intérim, en attendant que le poste vacant soit
rempli conformément à ces statuts et aux règles de procédures adoptées par le Conseil
d’Administration International.

Section 3. Second Vice-gouverneur de district. Le second vice-gouverneur de district, sous la
direction et la supervision du gouverneur de district, sera un adjoint à la gestion et le délégué du
gouverneur de district. Ses responsabilités particulières seront les suivantes, sans que cette liste
ne soit exhaustive :

a. Promouvoir les objectifs de l’association ;
b. S’acquitter des fonctions administratives que le gouverneur de district peut lui

confier ;
c. Accomplir toute autre tâche ou action requise par le Conseil d’Administration

International ;
d. Participer aux réunions du cabinet de district et présider aux réunions dans l'absence

du gouverneur de district et participer aux réunions du conseil si la situation l'exige ;
e. Se familiariser avec la santé et le statut des clubs du district et aider le gouverneur

et le premier vice-gouverneur de district à identifier et à renforcer les clubs faibles
actuellement ou qui risquent de le devenir ;

f. Rendre visite aux clubs en tant que délégué du gouverneur de district, si ce dernier
le lui demande ;

g. Aider le gouverneur et le premier vice-gouverneur de district à organiser et à mener
à bien le congrès annuel de district ;

h. Collaborer avec la Commission de District chargée du Maintien de l'Effectif et aider
la commission à empêcher la perte des clubs et des membres, surtout si cela est
causé par un manque de gestion du club et/ou la négligence dans le domaine des
finances ;

i. Collaborer avec la Commission de District chargée de la LCIF et l'aider à réaliser
les buts de l'année en diffusant régulièrement les renseignements et documents
concernant la LCIF pour favoriser la compréhension et le soutien de ses actions ;

j. Collaborer avec la Commission de District chargée de l'Informatique et l'aider à
promouvoir l'utilisation du site Internet de l'association parmi les clubs et les
membres pour obtenir des renseignements, transmettre les rapports, acheter des
fournitures de club, etc. ;

k. A la demande du gouverneur de district, surveiller d'autres commissions ;
l. Aider le gouverneur, le premier vice-gouverneur et le cabinet à planifier l'année

suivante ;
m. Se familiariser avec les responsabilités du gouverneur de district afin que, si le

poste de gouverneur et de premier vice-gouverneur devient vacant, il soit mieux
préparé à assumer les fonctions et responsabilités de ces postes à titre de gouverneur
de district par intérim ou premier vice-gouverneur par intérim, en attendant que les
postes vacants soit remplis conformément à ces statuts et aux règles de procédures
adoptées par le Conseil d’Administration International.
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Section 4. Secrétaire-Trésorier de Cabinet. Sous le contrôle et la direction du Gouverneur de
District, le Secrétaire-Trésorier de Cabinet doit :

a. favoriser les objectifs du Lions Clubs International
b. accomplir les tâches imposées à une telle façon comprenant, sans y être limitées, les

suivantes :
1. conserver soigneusement les procès-verbaux de toutes les réunions du Cabinet et

dans les cinq (5) jours après chaque réunion, adresser un exemplaire de ces
procès-verbaux à tous les membres du Cabinet et au Lions Clubs International.

2. rédiger et conserver les procès-verbax du Congrès de District et en adresser un
exemplaire au Lions Clubs International, au Gouverneur de District et au Secrétaire
de chacun des Clubs du Districts.

3. soumettre tous les rapports au Cabinet selon la demande du Gouverneur de District
ou du Cabinet.

4. collecter et prendre en charge toutes les cotisations payées par les membres et les
Clubs du District, les déposer dans la banque choisie par le Gouverneur et les
retirer sur ses ordres.

5. remettre, contre reçu, au Secrétaire-Trésorier du District Multiple, la cotisation per
capita imposée dans le District, s'il en existe une.

6. conserver soigneusement registres et archives ainsi que les procès-verbaux de
toutes les réunions du Cabinet et tenues dans le District, en permettre l'inspection
par le Gouverneur du District ou par n'importe quel membre du Cabinet ou de Club
(ou par des représentants qualifiés des ces derniers), à condition que cette
inspection se fasse à une date et pour des motifs raisonnables. Sur les directives du
Gouverneur ou du Cabinet présenter tous registres et archives aux
experts-comptables désignés par le Gouverneur.

7. Verser une caution garantissant l'accomplissement scrupuleux de ses obligations,
dont le montant et la nature sont fixés par le Gouverneur de District.

c. S'acquitter de toute autre fonction pouvant lui être confiée périodiquement par le
Gouverneur de District.

d. Accomplir d'autres tâches et agir comme le Conseil d'Administration International peut
lui demander, en accord avec le manuel du Secrétaire-Trésorier du Cabinet et toutes
autres directives.

Section 5. Président de Région (si ce poste est utilisé pendant le mandat du Gouverneur de
District). Le Président de Région, sous le contrôle et la supervision du Gouverneur de District,
sera le responsable administratif de sa région. Ses responsabilités principales seront :

a. favoriser les objectifs du Lions Clubs International
b. surveiller les activités des Présidents de Zone et de commissions, comme le Gouverneur

de District pourrait lui demander de temps en temps.
c. jouer un rôle actif dans l'organisation de nouveaux Clubs et dans le renforcement des

Clubs faibles
d. participer à une réunion régulière de chaque Club de sa région, au moins une fois

pendant son mandat, et rapporter ses impressions au Gouverneur de District.
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e. participer à une réunion régulière du conseil d'administration de chaque Club de sa
région, au moins une fois pendant son mandat, et rapporter ses impressions au
Gouverneur de District.

f. faire en sorte que chaque Club de sa région agisse en conformité avec une constitution
et des statuts dûment adoptés.

g. encourager la participation à la Convention Internationale et aux Congrès de District en
demandant aux Clubs de sa région d'y envoyer au moins le quota des délégués auquel ils
ont droit.

h. faire des visites officielles de club lors de leurs réunions ou remises de charte, comme le
Gouverneur pourrait le lui demander.

i. remplir les tâches supplémentaires que le Gouverneur pourrait lui confier de temps à
autre.

Le Président de Région pourrait aussi être appelé à remplir les tâches que le Conseil
d'Administration International pourrait lui demander, en accord avec le manuel du Président de
Région de District ou autres directives.

Au cas où le Président de Région ne pourrait pas accomplir les tâches de sa fonction ou si son
poste devenait vacant, pour quelle raison que ce soit, le Gouverneur désignera un successeur
pour ce qui reste du mandat.

Section 6. Président de Zone. Le Président de Zone, sous le contrôle et la supervision du
Gouverneur de District et du Président de sa région, sera le responsable de sa Zone. Ses
responsabilités principales seront :

a. favoriser les objectifs du Lions Clubs International
b. agir en tant que Président du comité consultatif du Gouverneur de District au sein de sa

Zone, et en tant que Président de ce dernier, organiser des réunions régulières dudit
comité.

c. présenter un compte rendu de chaque réunion du comité consultatif de Zone et dans les
cinq (5) jours qui suivent la réunion en adresser un exemplaire au Lions Clubs
International, au Gouverneur et Président de Région.

d. jouer un rôle actif dans l'organisation de nouveaux Clubs et se mettre au courant des
activités et du bon fonctionnement de tous les Clubs de sa Zone.

e. représenter chaque Club de sa Zone dans leurs problèmes avec le District, District
Multiple ou Lions Clubs International.

f. superviser les projets de District, District Multiple et Internationaux, entrepris dans sa
Zone.

g. faire en sorte que chaque Club de sa Zone agisse en conformité avec une constitution et
des statuts dûment adoptés.

h. encourager la représentation au Congrès de District (Sous et Multiple) et la participation
à la Convention Internationale en demandant aux Clubs de sa Zone d'y envoyer au
moins le quota des délégués auquel ils ont droit.
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i. participer à une réunion régulière de chaque Club de sa Zone au moins une fois pendant
son mandat, présenter un compte rendu de sa visite au Président de Région expliquant
particulièrement les faiblesses qu'il aurait découvertes. (exemplaire au Gouverneur de
District).

j. remplir les tâches que le Conseil d'Administration International pourrait lui demander,
en accord avec le manuel du Président de Zone et toutes autres directives.

Au cas où le Président de Zone ne pourrait pas ou, à l'avis du gouverneur, ne réussirait pas à
accomplir les tâches de sa fonction ou si son poste devenait vacant, pour quelle raison que ce
soit, le Gouverneur désignera un successeur pour le temps du mandat qui reste.

Section 7. Cabinet du Gouverneur de District. Le Cabinet du Gouverneur de District doit :

a. aider le Gouverneur du District dans l'accomplissement de sa tâche et dans la mise au
point de projets ou de règles administratifs touchant à la prospérité du Lionisme dans le
District.

b. recevoir des Présidents de Région tous rapports et recommandations concernant les Clubs
et les Zones.

c. Surveiller la récolte de toutes les cotisations "per capita" par le trésorier de district,
désigner un compte permettant de déposer ces fonds et autoriser le règlement des
dépenses légitimes reliées à l'administration des affaires du district.

d. Obtenir, fixer le montant et approuver la société financière devant émettre la caution pour
le secrétaire-trésorier de district

e. Obtenir, tous les six mois ou plus souvent, les bilans financiers sur les sous-districts, de la
part du secrétaire et du trésorier (ou secrétaire-trésorier) de district.

f. Prévoir une vérification des livres et comptes gérés par le secrétaire et le trésorier ou
secrétaire-trésorier de district et, avec l'accord du gouverneur de district, établir les dates,
heures et lieux des réunions de cabinet devant se tenir pendant l'année.

Section 8. Le Chef du Protocole est chargé du maintien de l'ordre et de la dignité des réunions et
des Congrès, et accomplira toute autre mission reliée à ses fonctions, ainsi qu'il apparaît dans
"Robert's Rules of Order, Newly Revised".

Article V
Commissions de District/Responsabilités

Section 1. Comité consultatif du Gouverneur de District. Dans chaque zone, le Président de la
Zone, les Présidents et Secrétaires de chaque Club appartenant à ladite Zone composeront un
comité consultatif présidé par le Président de Zone. Le Président de Zone choisira la date et le
lieu de la première réunion qui devra avoir lieu dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la
clôture de la dernière Convention Internationale ; la deuxième réunion devra se tenir pendant le
mois de novembre, la troisième en février ou mars et la dernière, environ trente (30) jours avant
le Congrès de District multiple. Ce comité aidera les présidents de zone à titre consultatif,
obtiendra les recommandations concernant le bien-être du Lionisme et des clubs de la zone, et les
communiquera, par le truchement du président de zone, au gouverneur de district et son cabinet.
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Section 2. Comité Honorifique du Gouverneur de District. Le Gouverneur du District peut
décider de former un comité honorifique dont les membres seront des Past Officiels
Internationaux, membres "en règle" de Clubs appartenant au Sous-District. Le Comité se réunira
lorsque le Gouverneur du District en verra la nécessité. Il fonctionnera sous le contrôle du
gouverneur de district pour favoriser l'harmonie dans le district. Le président de ce comité devra
assister aux réunions du cabinet, à la demande du gouverneur.

Section 3. Commissions du cabinet de district. Le gouverneur de district peut créer et nommer
toute commission et/ou président de commission qu'il juge nécessaire et utile pour le
fonctionnement efficace du district. Ces présidents de commission seront membres sans droit de
vote du cabinet de district.

Article VI
Caisse pour l'administration du district

Section 1. Revenu du district. Afin de fournir un revenu permettant de défrayer les dépenses
administratives du district, une cotisation annuelle "per capita" de (valeur en devises du pays) peut
être perçue par le District de chaque membre de chaque club, en deux paiements semestriels, à
savoir : (valeur en devises du pays) par membre le 10 septembre de chaque année pour la période
allant du 1er juillet au 31 décembre, et (valeur en devises du pays) par membre le 10 mars de
chaque année pour la période allant du 1er janvier au 30 juin. Le montant total de cette cotisation
se basera sur l'effectif de chaque club au premier jour de juillet et de janvier. Cette cotisation sera
perçue sur chacun des Clubs de chaque Sous-District par le Secrétaire ou Trésorier du Cabinet
concerné, sauf dans le cas des clubs nouveaux ou réorganisés qui récolteront et règleront les
cotisations "per capita", calculées au pro rata le premier jour du deuxième mois qui suit leur
création ou leur réactivation. Ces cotisations seront utilisées pour défrayer les frais administratifs
du district seulement, avec l'accord du cabinet du gouverneur. Les paiements seront effectués par
chèques émis et signés par le Trésorier de District et contresignés par le gouverneur de district.

Section 2. Fonds restants. Au cours d'une année d'exercice particulière, si un solde reste dans le
Fonds du Congrès après le règlement de toutes les dépenses d'administration du Congrès, ce
solde continuera d'appartenir audit Fonds et deviendra disponible pour couvrir les dépenses des
futurs congrès. Il sera considéré comme revenu destiné à couvrir les dépenses des années
ultérieures et à ce titre, il sera prévu dans les budgets établis à cette fin.

Section 3. Appel de fonds. Des cotisations décidées par le gouverneur de district pourront être
perçues suivant des procédures établies par le gouverneur, sur chaque délégué titulaire, délégué
suppléant ou invité participant au Congrès de District afin de couvrir le coût exact des repas et
des soirées.

Section 4. Apurement ou étude. Le gouverneur de district organisera une fois par an, ou plus
souvent, l'apurement des comptes du Fonds du Congrès de District multiple et fournira un
rapport annuel sur la situation financière dudit Fonds à chaque Congrès de District.
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Article VII
Nomination et validation des candidats aux postes

de Directeur International et de Deuxième Vice-Président

Section 1. Procédure de validation. Sous réserve des dispositions de la Constitution et des Statuts
Internationaux, tous les membres de Lions Club du district, recherchant l'accord d'un Congrès de
District, à l'occasion de sa candidature au poste de Directeur International ou Deuxième Vice-
Président, doit :

(a) Remettre au Gouverneur de District et, si le district fait partie d'un district multiple, au
Secrétaire-Trésorier du District Multiple, par courrier ou en la livrant en personne, une
déclaration écrite de son intention de rechercher la validation au moins jours avant
la date d'ouverture du Congrès de District où cette question de validation sera soumise au
vote des délégués.

(b) Fournir avec ladite déclaration d'intention la preuve que les conditions fixées par la
Constitution et les Statuts Internationaux pour être éligible pour ce poste sont dûment
remplies.

Section 2. Nomination. La déclaration d'intention, sera, dès sa remise, immédiatement transmise
par le Gouverneur du District à la commission des Nominations du Congrès en question, lequel
procédera à un examen minutieux de la déclaration d'intention, recherchera auprès des candidats
éventuels toutes les preuves, tant de leur intention que de leurs qualifications, au sens de la
Constitution et des Statuts Internationaux et inscrira sur la liste de présentation au Congrès le
nom des candidats qui auront satisfait aux exigences tant constitutionnelles que de procédure.

Section 3. Discours d'appui. Chaque candidat aura le droit de faire appuyer sa candidature par un
orateur dont l'allocution sera strictement limitée à trois (3) minutes.

Section 4. Vote. Le vote sur la question de l'approbation des candidatures se fera à bulletin secret
sauf dans le cas d'une candidature unique, où le vote sera fait à main levée. Le candidat qui
obtient le plus grand nombre de votes sera déclaré candidat approuvé par le Congrès et le
District. Dans le cas de partage des voix ou d'impossibilité pour un candidat d'obtenir la majorité
requise, le scrutin se poursuivra entre les deux candidats qui, au tour précédent, avaient réuni le
plus grand nombre de voix et jusqu'à ce que l'un des deux obtienne la majorité requise des
suffrages émis.

Section 5. Certification de validation. La certification de la validation par le Congrès sera
adressée par écrit au Lions Clubs International (et si le district fait partie d'un district multiple, au
conseil des gouverneurs du district multiple) par les Officiels du District, en conformité avec les
dispositions de la Constitution et des Statuts Internationaux.

Section 6. Validité. L'approbation d'une candidature présentée par un membre de Lions Club du
district ne sera valable que tant que les dispositions du présent Article VII auront été respectées.
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Article VIII
Règles de Procédure des Congrès

Section 1. Sauf indication contraire paraissant dans la présente Constitution et Statuts ou dans les
Règles de Procédure adoptées pour une réunion particulière, toutes les questions de règlement ou
procédure lors des réunions ou Congrès de District, toute réunion de Cabinet de District, de
Région, de Zone ou de Club ou de tout autre groupe ou commission leur appartenant, seront
déterminées par "Robert's Rules of Order, Newly Revised".

Article IX
Divers

Section 1. Frais du gouverneur de district - Convention internationale. Les frais encourus par le
gouverneur de district pour participer à la convention internationale seront considérés comme
étant une dépense administrative du district. Le remboursement de ces dépenses sera effectué en
conformité avec les règles de l'apurement des comptes du Lions Clubs International.

Section 2. Obligations financières. Le Gouverneur de District et son Cabinet ne pourront
encourir aucune obligation qui mette le budget en déséquilibre ou crée un déficit lors de l'année
d'exercice en cours.

Section 3. Caution du Secrétaire-Trésorier du Cabinet. Le Secrétaire-Trésorier du Cabinet devra
s'assurer pour un montant fixé par le Cabinet du Gouverneur de District, et auprès d'une société
de cautionnement agrée par lui, et le montant de la dépense sera considéré comme des frais
administratifs.

Section 5. Apurement ou étude des livres. Le Gouverneur de District devra prévoir un apurement
annuel, ou plus fréquent, des livres et comptes du Secrétaire et du Trésorier du Cabinet. Un
relevé de la situation financière du District sera adressé au Lions Clubs International et à chaque
Club du Sous-District, à la fin de l'année d'exercice, par les membres du cabinet en fonction.

Section 5. Rémunération. Aucun officiel ne recevra de rémunération pour les services rendus en
s'acquittant de ses fonctions officielles, sauf dans le cas du secrétaire ou du trésorier (ou du
secrétaire-trésorier) de district, dont la rémunération éventuelle sera décidée par le cabinet de
district.

Section 6. Année d'exercice. L'année d'exercice de ce District ira du 1er juillet au 30 juin.

Section 7. Résolution des disputes. Les clubs du district devront régler toutes les plaintes,
disputes ou réclamations selon les dispositions et conditions des règles de procédure établies
périodiquement par le Conseil d=Administration International.
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Article X
Amendements

Section 1. Procédure d'amendement. Les présents Statuts peuvent être amendés par un Congrès
de District seulement, suivant une proposition présentée par la commission de la Constitution et
des Statuts et adoptée par la majorité des suffrages émis.

Section 2. Avis. Aucun amendement ne sera présenté ni soumis au vote s'il n'a pas été adressé
par écrit, au moins trente (30) jours avant la réunion du Congrès annuel, à chacun des Clubs du
District, avec l'indication que l'amendement sera soumis au vote de l'assemblée générale du
Congrès.
Section 3. Date de prise d'effet. Un amendement n'entrera en vigueur qu'à la clôture du Congrès
au cours duquel il a été adopté, à moins qu'il n'ait été précisé autrement dans l'amendement
même.

Article XI
Prise d'Effet

La présente Constitution et les présents Statuts entreront en vigueur à la clôture du Congrès de
District au cours duquel ils ont été adoptés par un vote favorable de la majorité des suffrages
émis.

(Le texte modèle de la Constitution et des Statuts du District Multiple gouvernera le district
multiple, sauf amendement, de manière à ne pas entrer en conflit avec la Constitution et les
Statuts Internationaux et le règlement du Lions Clubs International. Le texte modèle de la
Constitution et des Statuts du District gouvernera les sous-districts qui font partie du district
multiple, sauf amendement, de manière à ne pas entrer en conflit avec la Constitution de District
Multiple et Internationale et avec les Statuts et le règlement du Lions Clubs International. Les
districts multiples peuvent incorporer les dispositions du texte modèle de la Constitution et des
Statuts de District, avec amendements, dans une constitution et des statuts combinés de district
multiple. S'il existe un conflit ou une contradiction entre les dispositions de la constitution et des
statuts du district et la constitution et les statuts de district multiple, la constitution et les statuts
du district multiple prédomineront.)
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Annexe A

REGLES GOUVERNANT LA PROCEDURE
DU CONGRES DU DISTRICT __________

Règle 1. Le gouverneur de district décidera de l=ordre du jour de la convention de district. Sauf
pour les heures d=inscription et de certification, qui ne peuvent pas être changées, toute
divergence de l=ordre du jour annoncé ne sera effectué qui si les trois quarts (3/4) des délégués
assemblés à une séance à laquelle un quorum est présent donnent leur accord. La majorité des
délégués certifiés présents en personne à la séance constituera un quorum.

Règle 2. Sauf indication contraire paraissant dans la Constitution et les Statuts du Lions Clubs
International, la Constitution et les Statuts du District, l=usage et la coutume nationale ou les
présentes règles, Robert=s Rules of Order, Newly Revised, gouverneront toute question d=ordre et
de procédure.

Règle 3. (a) La commission des créances sera composée des membres suivants : le gouverneur de
district en tant que président de commission, le secrétaire-trésorier de district et deux autres
Lions du district et qui ne sont pas officiels et qui seront nommés par le gouverneur, à condition
toutefois que le gouverneur puisse désigner un autre membre de la commission comme président.
La responsabilité primaire de la commission des créances consiste à vérifier les qualifications
des délégués de club. En assumant cette fonction, la commission des créances aura le pouvoir et
les responsabilités précisés par l=usage et la coutume nationale ou par Robert=s Rules of Order,
Newly Revised.

(b) L=inscription et la certification des délégués auront lieu les jours suivants :______________
entre ___________ et ____________.

(c) Le nombre de délégués certifiés sera annoncé à l=assemblée générale après la fin de la
certification et avant le commencement du scrutin.

Règle 4. (a) Avant le congrès, le gouverneur de district, sauf indication contraire, nommera et
désignera le président d=une commission des nominations, composée de trois (3) membres. La
commission aura la responsabilité d=étudier les qualifications de chaque candidat nommé et de
statuer sur l=éligibilité de chacun.

(b) Le candidat peut se retirer du concours à tout moment, avant la parution du rapport final de la
commission des nominations.

Règle 5. Remplacement des délégués et délégués suppléants. (a) Pour remplacer un délégué et/ou
délégué suppléant déjà validé, le remplaçant doit remettre le certificat de créances donné au
membre qu=il remplace.
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(b) Le jour du scrutin, un délégué suppléant dûment certifié aura le droit d=obtenir un bulletin de
vote et de voter à la place d=un délégué dûment certifié du même Lions club en présentant son
exemplaire du certificat de créances ainsi que l=exemplaire du certificat de créances du délégué
certifié, au personnel chargé du scrutin qui, à ce moment-là, notera sur le livre des créances
qu=une substitution s=est faite quant au délégué auquel le club a droit. Les délégués suppléants
qui n=ont pas été certifié ne peuvent remplacer un délégué certifié ou non certifié.

Règle 6. Les nominations aux postes de gouverneur de district, de premier et de second vice-
gouverneur de district et aux autres postes devant être remplis à la convention seront limités aux
discours de nomination/appui qui ne devront pas durer plus de ___________ pour chaque
candidat nommé.

Règle 7. (a) Avant la convention, le gouverneur de district devra nommer et désigner le président
d=une commission chargée des élections composée de trois (3) membres. Chaque candidat
dûment nommé aura aussi le droit de désigner un (1) observateur de son club. Les observateurs
peuvent surveiller les procédures d=élection seulement mais ne peuvent pas participer
directement aux décisions prises par la commission.

(b) La commission des élections se chargera de préparer le matériel pour l=élection, de compter
les suffrages et de résoudre les questions concernant la validité des bulletins individuels. La
décision de la commission sera finale et sans possibilité de recours.

(c) La commission des élections préparera un rapport complet des résultats de l=élection,
comprenant les éléments suivants : date, heure et lieu de l=élection ; résultats spécifiques par
candidat ; signature de chaque membre de la commission et observateur. Le gouverneur de
district, président de conseil et tous les candidats recevront un exemplaire du rapport de cette
commission.

Règle 8. Scrutin (a) Le scrutin aura lieu dans un lieu et à une date prescrits d=avance.

(b) Pour obtenir un bulletin de vote, le délégué devra présenter son certificat de créances au
personnel chargé du scrutin. Après cette vérification, le délégué recevra un bulletin de vote.

(c) L=électeur indiquera son choix en marquant l=endroit requis correspondant au nom du
candidat qu=il choisit. La marque doit être faite au bon endroit pour être valable. Tout bulletin de
vote qui contient plus que le nombre requis de choix par rapport au nombre de postes à remplir
dans une section particulière sera déclaré nul et non avenu en ce qui concerne cette section.

(d) Pour élire le gouverneur de district, une majorité absolue des voix est nécessaire. Si une
majorité absolue n=est pas obtenue pour l=élection du gouverneur de district, une vacance sera
déclarée et l=Article IV, Section 7 (d) de la Constitution Internationale sera mis en application, et
le section (e) s=appliquera.
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(e) Pour l=élection de tous les autres candidats, une majorité absolue des voix sera nécessaire. Si
l=un des candidats n=obtient pas le nombre requis de voix pour être élu, un scrutin supplémentaire
se tiendra, tel que décrit dans cette section, jusqu=à ce qu=un des candidats obtienne une majorité
absolue des voix.
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Annexe B

REGLES DE PROCEDURE
REUNION SPECIALE POUR RECOMMANDER LA NOMINATION

D=UN LION AU POSTE DE GOUVERNEUR DE DISTRICT

Règle no. 1. Au cas où le poste de gouverneur de district serait vacant, il sera la responsabilité du
immédiat past gouverneur de district ou, si celui-ci n=est pas disponible, du past gouverneur de
district ayant servi le plus récemment et qui est disponible, dès l=avis du siège international, de
convoquer une réunion avec la présence des personnes suivantes : le gouverneur de district, le
immédiat past gouverneur de district, le premier et le second vice-gouverneur de district, les
présidents de région, les présidents de zone et le secrétaire et le trésorier ou le secrétaire-
trésorier, ainsi que de tous les past présidents internationaux, past directeurs internationaux et
past gouverneurs de district qui sont membres en règle d=un Lions club ayant reçu sa charte
dans le district, dans le but de recommander un Lion devant être nommé par le Conseil
d=Administration International.

Règle no. 2. Les invitations écrites à cette réunion devront être envoyées dans les plus brefs
délais afin que la réunion puisse se tenir dans le délai requis de quinze (15) jours, suivant l=avis
du siège. Le immédiat past gouverneur de district, en tant que président de la réunion, aura
l=autorité de sélectionner le site, la date et l=heure de la réunion. Cependant, il devra s=efforcer au
maximum de sélectionner un site central et de fixer une date et une heure qui conviendraient aux
participants, dans les quinze (15) jours requis.

Règle no. 3. Le président de la réunion devra garder une liste des présences écrite.

Règle no. 4. Chaque Lion qui a le droit d=assister à la réunion peut faire une nomination de son
choix en s=exprimant de l=auditoire.

Règle no. 5. Chaque personne ainsi nommée aura le droit de se faire appuyer par un discours en
sa faveur, ne devant pas durer plus de trois (3) minutes et peut elle-même prononcer un discours
pendant cinq (5) minutes supplémentaires. Lorsque chaque personne nommée aura eu l=occasion
de faire ses remarques, le président de la réunion déclarera la clôture des nominations. Aucune
nomination supplémentaire ne sera acceptée après la clôture des nominations.

Règle no. 6. Scrutin. (a) Le scrutin aura lieu tout de suite après la clôture des nominations.

(b) Le scrutin se fera par bulletin écrit à moins que la majorité des membres présents à la réunion
d=en décident autrement.

(c) Chaque membre indiquera son choix en écrivant le nom de la personne retenue sur son
bulletin. Tout bulletin sur lequel paraîtra plus d=une nomination sera considéré nul et non avenu.
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(d) Un vote à la majorité absolue sera nécessaire pour recommander un des membres pour la
nomination au poste de gouverneur de district. Au cas où un candidat ne réussirait pas à obtenir
le nombre requis de voix favorables, un scrutin supplémentaire aura lieu, tel que décrit dans la
Règle no. 6, et ce, jusqu=à ce que l=un des candidats obtienne un vote favorable à la majorité
absolue.

Règle no. 7. A la fin de la réunion, mais dans aucun cas, plus de sept (7) jours après la
conclusion de la réunion, le président de la réunion fera parvenir un rapport écrit sur les résultats
de l=élection au siège international, ainsi qu=une preuve des invitations envoyées et des membres
présents à la réunion.

Règle no. 8. Le Conseil d=Administration International, conformément à l=Article VII, Section 9
(a) (4) de la Constitution Internationale devra prendre en considération, sans être lié par celle-ci,
toute recommandation énoncée à la réunion spéciale. Le Conseil d=Administration International
se réserve le droit de nommer la personne recommandée, ou n=importe quel membre de club, au
poste de gouverneur de district pour le (reste du) mandat.
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RESUME DES REGLES
REUNION SPECIALE POUR RECOMMANDER LA NOMINATION

D=UN LION AU POSTE DE GOUVERNEUR DE DISTRICT

1. Le siège international a demandé au district de convoquer une réunion spéciale afin de
recommander un membre pour la nomination au poste de gouverneur de district.

2. Le immédiat past gouverneur de district prépare les invitations à la réunion spéciale. Les
invitations doivent être envoyées aux personnes suivantes : le gouverneur de district, le
immédiat past gouverneur de district, le premier et le second vice-gouverneur de district,
les présidents de région, les présidents de zone et le secrétaire et le trésorier ou le
secrétaire-trésorier, ainsi qu=à tous les past présidents internationaux, past directeurs
internationaux et past gouverneurs de district qui sont membres en règle d=un Lions club
ayant reçu sa charte dans le district. Les invitations doivent préciser la date, l=heure et le
lieu de la réunion.

3. Le président de la réunion garde une liste des présences à la réunion.

4. Le nominations sont faites de l=assemblée. Chaque personne nommée peut prononcer un
discours de cinq (5) minutes et la personne qui l=appuie peut parler pendant trois (3)
minutes supplémentaires.

5. Le scrutin commence tout de suite après la clôture des nominations. Le scrutin se fait par
bulletin écrit, à moins que la majorité des participants n=en décide autrement.

6. Une majorité absolue des voix exprimées par les membres présents est nécessaire pour
recommander un candidat. Si aucun candidat n=obtient une majorité absolue des voix en sa
faveur, le scrutin continuera tel que décrit dans les règles de procédure.

7. Le président de la réunion envoie les résultats de la réunion, dès sa conclusion.
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ANNEXE B

TEXTE MODELE DE LA CONSTITUTION ET DES STATUTS DE LIONS CLUB

A l'usage du Lions Club de____

fondé sous la juridiction de
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES LIONS CLUBS

OBJECTIFS du Lions Clubs International

Créer et développer un esprit de compréhension entre les peuples du monde.

Promouvoir les principes de bon gouvernement et de civisme.

S=intéresser activement au bien-être social et moral de la communauté.

Unir les clubs par les liens d'amitié, de bonne camaraderie et de compréhension mutuelle.

Fournir un lieu de rencontre permettant la discussion ouverte de tous les sujets d'intérêt public,
sauf ceux de politique partisane et de religion sectaire qui ne feront pas l'objet de débâts de la
part des membres des clubs.

Encourager à servir la communauté, sans récompense financière personnelle, des personnes
animées de l'esprit de service, et encourager la compétence et la pratique des principes moraux
élevés dans le commerce, l'industrie, les professions libérales, les travaux publics et les
entreprises privées.

DÉCLARATION DE VISION
ETRE les dirigeants mondiaux du service humanitaire à la communauté.

DÉCLARATION DE MISSION

DONNER LES MOYENS aux bénévoles de servir leur communauté, de répondre aux besoins
humanitaires, de favoriser la paix et de promouvoir la compréhension international par le
truchement des Lions clubs.

Règles de Conduite des Lions

Montrer ma foi dans la valeur de ma vocation par une application industrieuse afin de mériter
pour mes services une réputation de qualité.

Chercher le succès et demander toute rémunération et tout profit en juste prix de mes efforts,
mais n'accepter ni profit ni succès au détriment de mon respect de moi-même pour des avantages
déloyaux ou des actes douteux.
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Me rappeler qu'il n'est pas nécessaire pour monter mon entreprise d'écraser les autres. Etre loyal
envers mes clients et sincère envers moi-même.

Quand un doute s'élève quant à la valeur morale de ma position ou de mon action envers mon
prochain, prendre le doute contre moi-même.

Considérer l'amitié comme une fin et non comme un moyen. Considérer que l'amitié ne dépend
pas de services rendus mais qu'elle ne demande rien et réçoit les services dans l'esprit où ils ont
été rendus.

Garder présents à l'esprit mes obligations en tant que citoyen d'une nation et membre d'une
communauté, et leur assurer ma loyauté indéfectible dans mes paroles et mes actes. Leur
consacrer spontanément de mon temps, de mon travail et de mes moyens.

Aider mon prochain en donnant ma sympathie à ceux qui sont dans la douleur, mon aide aux
faibles, mon soutien aux nécessiteux.

Etre soucieux dans mes critiques et généreux dans mes louanges ; construire et non détruire.
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Constitution et Statuts

Le Lions Club de

fondé par et sous la juridiction de

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES LIONS CLUBS

Il est recommandé aux Lions Clubs d'adopter ce texte modèle comme Constitution et Statuts
officiels du club.

Dès son adoption par le club, le texte définitif de cette Constitution et de ces Statuts doit être
déposé par le secrétaire dans son registre.

Cette Constitution et ces Statuts de club et tous les amendements y inclus, entreront en vigueur et
s'appliqueront à tout Lions Club qui n'aura pas adopté sa propre Constitution et Statuts.

Le Conseil d’Administration International déclare par la présente que, concernant tout domaine
relatif au fonctionnement du club qui est conforme à la Constitution Internationale et aux Statuts
et dont il n'existe aucune disposition dans la constitution et les statuts du club respectif mais qui
fait l'objet de dispositions dans le texte modèle de la Constitution et des Statuts de Lions club, les
dispositions de ce dernier régiront et auront pouvoir.

ORGANIGRAMME MODELE DE LIONS CLUB

Officiels et Directeurs
(Conseil d'Administration)

Président
Secrétaire
Trésorier

Premier Vice-Président
Deuxième Vice-Président
Troisième Vice-Président
Chef du Protocole (facultatif)
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Animateur (facultatif)
Immédiat Past Président
2 Directeurs (première année)
2 Directeurs (seconde année)
Directeur de l'Effectif

Commissions administratives

Assiduité
Constitution et Statuts
Convention
Finances
Informatique
Informations Lions
Effectif
Programmes
Relations Publiques
Rédacteur du Bulletin
Accueil
Formation des Responsables

Commissions d'Activités

Occasions offertes aux Jeunes par les Lions (Jeunesse)
Prévention du Diabète
Sauvegarde de la Vue et Travail avec les Nonvoyants
Travaux de Correction auditive et d'Orthophonie avec les Malentendants
Services Ecologiques
Programme des Léo clubs
Programme d'Echanges de Jeunes
Programme de Lioness clubs
Programme de Relations Internationales

Les commissions peuvent être créées pour d'autres activités du Lionisme, notamment : Services
Civiques, Services Pédagogiques, Services de Santé, Services Sociaux, Services des Loisirs,
Services Publics et Camps de Jeunesse Internationaux.

CONSTITUTION STANDARD DE CLUB

ARTICLE I
Nom, Slogan et Devise

Section 1. NOM. La présente organisation aura le nom de Lions Club de , conformément
à la charte et sous la juridiction du Lions Clubs International.
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Section 2. SLOGAN. Son slogan sera : "Liberté et Compréhension, sauvegarde de notre Nation".

Section 3. DEVISE. Sa devise sera "Nous Servons".

ARTICLE II
Objectifs

Les objectifs du club sont :

(a) Créer et développer un esprit de compréhension entre les peuples du monde.
(b) Promouvoir les principes de bon gouvernement et de civisme.
(c) S=intéresser activement au bien-être social et moral de la communauté.
(d) Unir les clubs par les liens d'amitié, de bonne camaraderie et de compréhension

mutuelle.
(e) Fournir un lieu de rencontre permettant la discussion ouverte de tous les sujets

d'intérêt public, sauf ceux de politique partisane et de religion sectaire qui ne
feront pas l'objet de débâts de la part des membres des clubs.

(f) Encourager à servir la communauté, sans récompense financière personnelle, des
personnes animées de l'esprit de service, et encourager la compétence et la
pratique des principes moraux élevés dans le commerce, l'industrie, les
professions libérales, les travaux publics et les entreprises privées.

ARTICLE III
Effectifs

Section 1. QUALITE REQUISE POUR L'AFFILIATION. Sous réserve des dispositions de
l'Article I des Statuts, toute personne ayant atteint l'âge de la majorité et faisant preuve d'une
bonne moralité et d'une bonne réputation dans sa communauté, pourra être admise en qualité de
membre de ce Lions Club. Toute référence au genre ou au pronom masculins paraissant
actuellement dans cette Constitution et ces Statuts devra être interprétée comme signifiant des
personnes du sexe féminin aussi bien que du sexe masculin.

Section 2. AFFILIATION PAR INVITATION. L'admission au présent Lions Club ne pourra être
acquise que par invitation. Toute candidature doit être présentée sur un formulaire fournie par le
Bureau International et signée par un membre en règle avec l'Association qui parrainera le
candidat. La candidature sera soumise au Président de la commission de l'effectif ou au
Sécrétaire du club qui, après enquête de la commission de l'effectif, la soumettra au Conseil
d'Administration. Si elle est approuvée à la majorité dudit Conseil, le candidat pourra alors être
invité à devenir membre du club. Un formulaire d'admission correctement rempli et dûment
signé, accompagné du droit d'entrée et des cotisations, devra être entre les mains du Secrétaire du
club avant que le nom du nouveau membre puisse être communiqué à l'Association et qu'il
puisse être reçu officiellement comme Lion.
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ARTICLE IV
Perte de la qualité de membre

Tout membre peut être exclu du club avec motif, suivant le vote à la majorité des deux tiers de la
totalité des membres du conseil.

ARTICLE V
Taille du club

Un Lions club doit s'efforcer de maintenir un effectif de 20 membres ; le nombre minimum requis
pour recevoir une charte.

ARTICLE VI
Programme de Branches de Club

Section 1. CREATION DE BRANCHE. Les clubs peuvent créer des branches pour permettre
l’expansion du Lionisme dans des endroits où et lorsque les circonstances ne favorisent pas
l’organisation d’un club à part entière. Les membres de la branche se rassemblent en tant que
commission du club parent et réalisent des oeuvres sociales dans la communauté.

Section 2. AFFILIATION AU CLUB PARENT. Les membres de la branche deviennent
membres du club parent et de la branche, sur invitation faite par le conseil d’administration du
club parent. L’affiliation sera accordée dans l’une des catégories précisées dans l'Article I des
Statuts.

Section 3. COLLECTES DE FONDS. Les fonds destinés aux activités ou aux oeuvres et récoltés
par la branche en sollicitant les dons du grand public doivent être déposés dans un compte ouvert
spécialement dans ce but. Ces fonds seront dépensés dans la communauté de la branche, à moins
d’indication contraire. Le conseil d’administration du club parent peut autoriser le coordinateur
de la branche à contresigner les chèques et coupons dont l’émission a été autorisée par le conseil
d’administration du club parent.

Section 4. DISSOLUTION. La branche peut être dissoute si deux-tiers de tous les membres du
conseil d’administration du club parent votent en faveur d'une telle résolution.

ARTICLE VII
Officiels du Club

Section 1. OFFICIELS. Les Officiels du club sont le Président, le Immédiat Past Président, le(s)
Vice-Président(s), le Secrétaire, le Trésorier, le Chef du Protocole (facultatif), l'Animateur
(facultatif), le Directeur de l'Effectif et tous les autres Directeurs élus.

Section 2. REVOCATION : Tout officiel du club peut être révoqué de sa charge avec motif
valable par un vote à la majorité des deux tiers de l'ensemble des effectifs du club.
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ARTICLE VIII
Conseil d'Administration

Section 1. MEMBRES. Les membres du conseil d'administration sont le Président, le Immédiat
Past Président, le(s) Vice-Président(s), le Secrétaire, le Trésorier, le Chef du Protocole
(facultatif), l'Animateur (facultatif), le Directeur de l'Effectif, le coordinateur de la branche, s'il a
été nommé, et tous les autres Directeurs élus.

Section 2. QUORUM. La présence en personne de la majorité des membres du conseil
d'administration constitue le quorum à toutes les réunions du conseil. Sauf dispositions
contraires, la décision de la majorité des Administrateurs présents à une réunion du conseil est
considérée comme étant la décision de l'ensemble du conseil.

Section 3. OBLIGATIONS ET PREROGATIVES. En plus des obligations et de prérogatives
formelles ou sous-entendues, contenues dans la présente Constitution et les Statuts, le conseil
d'administration a les obligations et les prérogatives suivantes :

(a) Il constitue le Comité Exécutif du club et a la responsabilité de l'exécution, par les
Officiels du club, des décisions approuvées par le club. Toute nouvelle question et
toute nouvelle ligne de conduite est d'abord étudiée et mise en forme par le conseil
pour ensuite être soumise à l'approbation des membres du club, à une réunion
régulière ou extraordinaire.

(b) Le conseil doit autoriser toutes les dépenses et veiller à ne pas créer
d'engagements au delà des rentrées régulières de fonds du club ; il ne peut
autoriser aucun paiement sur les fonds du club à des fins n'ayant aucun rapport
avec les activités et les objectifs acceptés par les membres du club.

(c) Il a pouvoir de modifier, d'outrepasser ou d'annuler la décision de n'importe lequel
des officiels du club.

(d) Il fait vérifier les livres, apurer les comptes et opérations du club chaque année, ou
s'il en décide ainsi, à des dates plus rapprochées ; il peut faire vérifier la façon
dont tel Officiel, commission ou membre du club gère les fonds qui lui sont
confiés. Tout membre en règle avec le club peut prendre connaissance des
comptes et vérifications, en temps et lieu appropriés.

(e) Sur recommandation de la commission des Finances, il désigne une ou plusieurs
banques, afin d'y déposer les fonds du club.

(f) Il détermine la caution liant tout officiel du club.
(g) Il n'autorise et ne permet pas de dépenser à des fins administratives le produit net

d'oeuvres ou d'activités du club grâce auxquelles des fonds ont été récoltés auprès
du grand public.

(h) Il soumet toute question relative à une nouvelle activité ou nouvelle ligne de
conduite à la commission compétente ou à la commission spéciale aux fins
d'examen et de proposition au Conseil.
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(i) Il choisit et nomme, sous réserve de l'avis favorable des membres du club, les
délégués titulaires et suppléants du club aux Conventions de District (Simple,
Sous-, Multiple) et Internationales.

(j) Il devra maintenir au moins deux (2) comptes en banque séparés, gouvernés par
les principes normalement acceptés de comptabilité. Le premier compte servira à
encaisser les fonds administratifs tels que les cotisations, les amendes imposées
par l'animateur et d'autres sommes récoltées à l'intérieur du club. Le second
compte sera utilisé pour encaisser les fonds destinés aux oeuvres ou actions
sociales, contribués par le grand public lors des levées de fonds. Le déboursement
de ces fonds se fera en stricte conformité avec la Section (g) de cet article.

Article IX
Délégués aux Conventions Internationales et de District

Section 1. NOMBRE DE DELEGUES PERMIS A LA CONVENTION INTERNATIONALE.
Etant donné que le Lions Clubs International est régie par les Lions clubs réunis à la Convention,
et afin de permettre au club de faire entendre sa voix sur les questions concernant l'Association,
le club aura le droit de subventionner les frais nécessaires de ces délégués à chaque Convention
annuelle de l'Association. Ce club aura droit, lors de chaque convention de l'Association, à un (1)
délégué titulaire et un (1) suppléant, par 25 membres ou fraction majeure de ce nombre, comme
l'attestent les registres du Lions Clubs International au 1er jour du mois précédant celui où se
tient la Convention, à condition, toutefois, que ce club ait droit à au moins un (1) délégué
titulaire et à un (1) suppléant. La fraction majeure mentionnée dans cette section sera treize (13)
membres ou davantage. La sélection d'un tel délégué ou suppléant sera attestée par un certificat
signé par le Président ou Secrétaire ou tout autre officiel dûment autorisé de ce club, et au cas où
un tel officiel ne serait pas présent à la Convention, par le Gouverneur-Elu du District (District
Simple ou Sous-district) dont fait partie le club.

Section 2. NOMBRE DE DELEGUES PERMIS A LA CONVENTION DE
DISTRICT/DISTRICT MULTIPLE. Etant donné que toutes les questions concernant District
sont présentées et réglées aux Congrès de District (District Simple, Sous-district, District
Multiple), le club aura le droit d'envoyer le nombre maximum de délégués à tous ces Congrès et
aura le droit de subventionner les frais encourus par les délégués qui y assisteront. Le club a
droit, lors du Congrès annuel de son District (District Simple, Sous-district, District Multiple), à
un (1) délégué et à un (1) suppléant pour 10 membres inscrits depuis un an et un jour dans ce
club, ou fraction majeure de ce nombre, comme l'attestent les dossiers du Bureau International au
1er jour du mois précédant celui où se tient le Congrès, à condition, toutefois, que le club ait
droit à au moins un (1) délégué et à un (1) suppléant. Chaque délégué certifié qui est présent en
personne aura droit à un (1) vote de son choix pour chaque poste à remplir et à un (1) vote de son
choix sur chaque question soumise lors du Congrès en question. La fraction majeure mentionnée
dans cette section sera de cinq (5) membres ou davantage.
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ARTICLE X

Section 1. LITIGES SOUMIS À LA PROCEDURE.

Tout litige intervenant entre tout membre (s) ou ancien(s) membre(s) et le club ou tout officiel élu
au conseil d’administration du club, au sujet de l’adhésion, ou de l’interprétation, du non-respect,
ou de l’application de la constitution ou des statuts du club, ou de l’expulsion d’un membre du
club, ou de toute autre affaire interne au club quelle qu’elle soit qui ne pourrait être résolue de
manière satisfaisante par d’autres moyens, devrait être réglé par la procédure de résolution des
litiges. Toutes les limites de temps spécifiées dans cette procédure peuvent être écourtées ou
prolongées par le gouverneur de district, le médiateur ou le conseil d’administration international
(ou son représentant) sur présentation d’une raison légitime. L’ensemble des parties de toute
dispute soumise à la procédure de résolution des litiges ne doit pas entamer de poursuites
judiciaires ou administratives avant la fin de cette procédure.

Section 2. DEMANDE DE RESOLUTION DES LITIGES ET FRAIS D’ENREGISTREMENT.

Chaque partie du litige peut faire une demande écrite de mise en place de la procédure de
résolution des litiges auprès du gouverneur de district. Toute demande de résolution de litiges
doit être effectuée auprès du gouverneur de district dans un délai de trente (30) jours suivant le
reconnaissance ou la supposée reconnaissance du problème à la base de la demande par le
membre concerné. Chaque district est libre de déterminer si des frais d’enregistrement sont
demandés lors du dépôt de chaque plainte entrant sous le couvert de cette procédure. Ces frais
d’enregistrement, s’ils existent, doivent être préalablement approuvés par un vote à la majorité
du conseil de district, ceux-ci ne doivent pas dépasser le montant de 250 $US, ou l’équivalent
dans la monnaie de chaque pays, et doivent être payés directement auprès du district. Toutes les
dépenses liées à la procédure de résolution des litiges sont de la responsabilité du district sauf si
une règle préalablement établie dans le district statue que toutes les dépenses liées à la procédure
de résolution des litiges sont à la charge, équitablement partagée, des parties impliquées dans
ledit litige.

Section 3. NOMINATION DU MEDIATEUR.

Dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception de la demande, le gouverneur de district
doit nommer un médiateur neutre pour entendre le litige. Le médiateur doit être un past
gouverneur à jour dans ses cotisations, appartenant à un club lui-même à jour dans ses
cotisations, qui n’est pas un des clubs impliqués dans le litige, et celui-ci doit être situé dans le
district où le conflit réside. Le médiateur doit être impartial en la matière du litige et n’avoir
aucun intérêt avec l’une ou l’autre des parties impliquées dans celui-ci. Le médiateur ainsi
nommé doit être acceptable pour toutes les parties impliquées, et le gouverneur du district doit
obtenir une attestation écrite et signée de la part de chacune des parties certifiant que le
médiateur est acceptable. Dans le cas où le médiateur nommé ne serait pas acceptable pour au
moins une des parties intéressées, la partie faisant objection doit soumettre une déclaration écrite
au gouverneur de district décrivant toutes les raisons pour lesquelles cette objection a été faite. Si
le gouverneur de district détermine, à sa seule discrétion, que la déclaration écrite de la partie
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concernée démontre avec des raisons suffisantes que le médiateur nommé manque de neutralité,
le gouverneur de district peut alors nommer un médiateur remplaçant remplissant les mêmes
conditions décrites ci-dessus. Une fois nommé, le médiateur a toute autorité pour résoudre et
juger le conflit en accord avec cette procédure.

Section 4. REUNION DE CONCILIATION & DECISION DU MEDIATEUR.

Une fois nommé, le médiateur doit organiser une réunion avec toutes les parties concernées
ayant pour but la résolution du litige. La date de cette réunion doit être établie dans les trente
(30) jours suivant la nomination du médiateur. L’objectif du médiateur est de trouver une
résolution rapide à l’amiable du litige. Si les efforts de conciliation sont infructueux le médiateur
a l’autorité de trancher et de rendre sa décision. Il doit rendre une décision écrite au plus tard
trente (30) jours après la date de la première réunion de conciliation entre les parties concernées,
et cette décision doit être finale et respectée par toutes les parties. Une copie de la décision écrite
doit être donnée à toutes les parties concernées, au gouverneur de district, et sur demande, à la
division juridique du Lions Clubs International. La décision du médiateur doit être en accord
avec toutes les dispositions applicables des constitutions et statuts internationaux de district
simple et district multiple, et du club international ainsi que les règlements du conseil
d’administration international, et est sujette à l’autorité et à une relecture du conseil
d’administration international et ceci à la seule discrétion du conseil d’administration
international ou de son représentant.

ARTICLE XI
Amendements

Section 1. PROCEDURE D'AMENDEMENT. Des amendements peuvent être apportés à la
Constitution au cours des réunions ordinaires ou extraordinaires, auxquelles le quorum pour leur
acceptation, est des deux-tiers (2/3) des membres présents en personne et participant au vote, à
condition que le conseil ait examiné, préalablement, le mérite de ces amendements.

Section 2. AVIS. Aucun amendement ne peut être présenté à l'assemblée, à moins qu'un avis
écrit, renfermant la proposition d'amendement en question, n'ait été remis, directement ou par la
poste, à chacun des membres du club, au moins quatorze (14) jours avant la réunion à laquelle on
doit voter sur l'amendement proposé.
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STATUTS

ARTICLE I
Affiliation

Section 1. CATEGORIES D'AFFILIATION

(a) MEMBRE ACTIF : Membre bénéficiant de tous les droits et privilèges et soumis à toutes
les obligations que l'affiliation à un Lions Club accorde ou représente. Sans que ces droits et
obligations ne soient limités, les droits comprennent pour le membre, s'il remplit les
conditions, la possibilité d'être candidat à n'importe laquelle des fonctions de club, de District
ou de l'Association, et le droit de voter sur toutes les questions qui exigent un vote de la part
des membres du club ; et les obligations comprennent l'assiduité régulière, le règlement
rapide des cotisations, la participation aux activités du club et une tenue qui reflète l'image de
marque favorable du Lions club dans la communauté. Conformément aux critères du
Programme d'Affiliation Familiale, les membres qualifiés de la famille seront Membres
Actifs et bénéficieront de tous les droits et privilèges qui y correspondent.

(b) MEMBRE ELOIGNE : Membre du club qui a quitté la communauté ou qui, pour des
raisons de santé, ou d'autres raisons légitimes, ne peut pas assister régulièrement aux
réunions du club, mais qui désire cependant maintenir son affiliation au club et à qui le
Conseil d'Administration décide d'accorder ce statut. Ce statut devra être étudié à nouveau
tous les six mois par le Conseil d'Administration du club. Un membre éloigné n'est pas
qualifié pour occuper un poste officiel, ni pour voter lors des réunions ou des Conventions
de District ou Internationales mais il devra payer les cotisations fixées par le club local,
lesquelles cotisations comprendront les cotisations de District et Internationales.

(c) MEMBRE D'HONNEUR : Une personne qui, sans être membre du Lions Club qui lui
accorde cette qualité, a accompli, tant à l'égard de la communauté que du club, des services
exceptionnels qui justifient une distinction particulière. Le club devra acquitter les droits
d'entrée, les cotisations internationales et de District de ce membre, qui peut assister aux
réunions mais ne bénéficie d'aucun des droits accordés par l'affiliation active.

(d) MEMBRE PRIVILEGIE : Membre du club qui a été Lion pendant quinze ans ou davantage,
mais qui, pour des raisons de maladie, d'infirmité, de son âge, ou tout autre raison légitime
acceptée par le conseil d'administration du club, doit renoncer à son statut de membre actif.
Le membre privilégié devra régler les cotisations que peut exiger le club local, lesquelles
cotisations comprendront les cotisations de District et Internationales. Il aura le droit de vote
et bénéficiera de tous les autres privilèges de l'affiliation sauf le droit d'occuper un poste
officiel à l'échelle de son club, du District ou de l'Association Internationale.
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(e) MEMBRE A VIE : Tout membre d'un club qui a maintenu une affiliation active en tant que
Lion pendant 20 ans ou davantage, et qui a rendu des services exceptionnels à son club, à la
communauté ou à l'Association, ou tout membre de club qui est gravement malade, ou tout
membre de club qui a maintenu une affiliation active pendant 15 ans ou davantage et qui a
au moins 70 ans, peut obtenir le statut de Membre à Vie de son club si les conditions
suivantes sont remplies :
(a) Recommandation faite par le club à l'association,
(b) Paiement par le club à l'Association de US$500,00 ou l'équivalent en devises

nationales, tenant lieu de toutes les futures cotisations.
(c) Approbation par le Conseil d'Administration International. Toutefois, les dispositions

ci-dessus n'empêcheront pas le club local de demander au Membre à Vie d'acquitter
les cotisations qu'il jugera convenables.

Un Membre à Vie aura tous les privilèges d'un membre actif, tant qu'il en remplira toutes les
obligations.

Un Membre à Vie qui souhaite changer de domicile et qui reçoit l'invitation à rejoindre un
autre Lions club deviendra automatiquement Membre à Vie de ce club.

Les anciennes Lioness qui sont maintenant Membres Actifs d'un Lions club ou qui
deviennent Membres Actifs d'un Lions club au plus tard le 30 juin 2007, peuvent faire
compter toutes leurs années de service Lioness antérieures pour solliciter le statut de Membre
à Vie. Les Lioness qui deviennent Membres Actifs d'un Lions club après le 30 juin 2007 ne
pourront pas faire compter leurs années de service Lioness antérieures pour solliciter le statut
de Membre à Vie.

(f) MEMBRE ASSOCIE : Membre détenant son affiliation active dans un autre Lions club mais
qui habite ou travaille dans la commune du Lions club qui lui accorde ce statut. Ce statut peut
être accordé par invitation du conseil d=administration du club et fera l=objet d=une révision
annuelle par ledit conseil. Le nom du membre associé ne sera pas marqué sur le rapport
d=effectif du club qui accorde ce statut.

Le membre associé peut voter sur les sujets traités pendant les réunions de club auxquelles il
participe en personne, mais ne pourra pas représenter le club qui lui accorde le statut de
membre associé, en tant que délégué officiel lors des congrès de district (district simple,
sous-district, district provisoire et/ou multiple) ou des conventions internationales. Ce
membre ne pourra pas occuper de poste dans le club, au niveau du district ou au niveau
international, ni être nommé à une commission de district, de district multiple ou
internationale, à travers le club qui lui accorde le statut de membre associé. Les cotisations
internationales et de district (district simple, sous-district, district provisoire et/ou multiple)
ne seront pas facturées au club qui compte le membre associé, mais ce club pourra
néanmoins imposer au membre associé toute cotisation qu'il jugera appropriée.
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(g) MEMBRE AFFILIE : Une personne de valeur de la communauté qui n'est pas en mesure
actuellement de participer pleinement à la vie du club comme membre actif mais qui souhaite
appuyer le club dans la réalisation de ses oeuvres sociales dans la communauté, pourra être
invitée à rejoindre le club en tant que membre affilié. Ce statut peut être accordé sur
invitation du conseil d'administration du club.

Le membre affilié peut voter sur les questions qui concernent le club lors des réunions de
club auxquelles il assistera en personne mais ne peut pas toutefois représenter le club à titre
de délégué avec droit de vote lors du congrès de district (district simple, sous-district,
provisoire et/ou multiple) ou de la convention internationale.

Ce membre ne pourra pas occuper de poste dans le club, au niveau du district ou au niveau
international, ni être nommé à une commission de district, de district multiple ou
internationale. Le membre affilié sera tenu de régler les cotisations de district et
internationales et celles qui pourraient être imposées par le club dont il est membre.

Section 2. DOUBLE APPARTENANCE. Personne ne peut simultanément détenir la qualité de
membre, autre que membre d'honneur ou membre associé, dans plus d'un Lions club.

Section 3. DEMISSIONS. Tout membre peut démissionner de son club et sa démission sera
valide après avoir été acceptée par le conseil d'administration. Le conseil peut toutefois refuser
d'accepter sa démission jusqu'à ce que les cotisations aient été réglées, les fonds et les biens
appartenant au club restitués, et que l'intéressé ait renoncé à tout droit de se servir du nom
"LIONS", de l'emblème et des autres insignes du club et de l'Association.

Section 4. REINTEGRATION. Tout membre de club qui a quitté le club pendant qu'il était en
règle envers l'association peut être réintégré par le conseil d=administration du club et garder son
dossier antérieur de service Lions, qui fera partie de son dossier global.

Section 5. TRANSFERT D'APPARTENANCE. Le club peut accepter un membre par transfert
qui a cessé ou qui est sur le point de cesser d'appartenir à un autre Lions Club, à condition que le
membre soit en règle au moment de demander le transfert. Si plus de six (6) mois se sont écoulés
entre la date de fin d'appartenance à l'autre club et la présentation du formulaire de demande de
transfert, dûment rempli, ou de la carte d'affiliation actuelle, le candidat peut devenir membre de
ce club, conformément aux dispositions de la Section 2 de l'Article III de la Constitution
seulement.

Section 6. DETTES NON REGLEES. Le secrétaire devra communiquer au conseil
d'administration le nom de tout membre qui ne règle pas ses obligations envers le club dans les
60 jours qui suivent la réception d'un avis écrit de la part du Secrétaire. Le conseil
d'administration doit ensuite décider s'il faut radier le membre ou maintenir son affiliation.
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Section 7. ASSIDUITE. Le club encouragera une assiduité régulière aux réunions et
manifestations de club. Si un membre est absent de plusieurs réunions ou manifestations
consécutives, le club s’efforcera au maximum de prendre contact avec lui pour l’encourager à y
assister régulièrement.

ARTICLE II
Officiels

Section 1. RESPONSABILITES.

a. Président. Il est l'Officiel Exécutif Principal du club, préside aux réunions du conseil
d'administration et aux celles du club, convoque les membres du club aux réunions
ordinaires et extraordinaires, prononce les nominations aux commissions permanentes et
aux commissions spéciales du club, collabore avec les Présidents de ces commissions à
leur bon fonctionnement et veille à la rédaction des rapports, s'assure que les élections ont
lieu dans les règles ; et collabore avec la commission consultative, dont il est membre, du
Gouverneur de District pour la Zone dans laquelle est situé son club.

b. Immédiat Past Président. Avec les autres anciens Présidents, il accueille officiellement les
membres et leurs invités lors des réunions du club et représente le club lors de la réception
de personnalités désireuses de servir, installées depuis peu dans la communauté où est situé
le club.

c. Vice-Présidents. Si pour quelque raison que ce soit, le Président est dans l'impossibilité
d'assumer ses obligations, il est remplacé par l'un des Vice-Présidents dans l'ordre de leur
ancienneté ; ce Vice-Président aura la même autorité que le Président dans
l'accomplissement de sa tâche. Chaque vice-président, suivant les directives du président,
devra surveiller le fonctionnement des commissions de club que lui confiera le président.

d. Secrétaire. Il est placé sous le contrôle et la direction du Président et du Conseil
d'Administration et assure la liaison entre le club et le District (District Simple, Sous-district,
District Multiple) dans lequel se trouve le club et l'Association. A cette fin, il doit :
(1) Faire parvenir au Siège International de l'Association les rapports mensuels réguliers,

ainsi que tous les rapports spéciaux, sur les imprimés fournis à cet effet par le Siège
International, en y portant les renseignements demandés par le Conseil d'Administration
de l'Association.

(2) Soumettre au Cabinet du Gouverneur de District les rapports dont il a besoin, y compris
les photocopies des rapports périodiques d'effectifs et d'activités.

(3) Collaborer en tant que membre actif de la commission consultative du Gouverneur de
District pour la zone dans laquelle le club est situé.

(4) Assurer la garde et la conservation des registres du club, y compris les procès-verbaux des
réunions du club et du conseil, la liste des présences, les nominations aux commissions,
les élections, les informations sur les effectifs, l'adresse et le numéro de téléphone des
effectifs, les comptes des effectifs du club.
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(5) En collaboration avec le trésorier, remettre chaque trimestre ou semestre, à chacun des
membres du club, un relevé des cotisations et autres sommes dues au club, les encaisser et
les remettre au Trésorier du club contre reçu.

(6) Verser une caution garantissant l'accomplissement scrupuleux de ses obligations, dont le
montant et la nature sont fixés par le conseil d'administration.

e. Trésorier. Il doit :
(1) Recevoir toutes les sommes que lui remettra le Secrétaire et d'autres personnes, et les

déposer à la banque ou aux banques dont le choix a été recommandé par la commission des
Finances et approuvé par le conseil d'administration.

(2) Effectuer tous versements en paiement des engagements du club, uniquement sur ordre du
conseil d'administration. Tous les chèques et les pièces comptables doivent être signés par
le Trésorier et contresignés par un officiel du club qui a été désigné par le Conseil
d'Administration.

(3) Garder dans sa possession et maintenir les dossiers généraux des recettes et déboursements
du club.

(4) Préparer et soumettre mensuellement et semestriellement un rapport financier au Siège
International de l'Association et au conseil d'administration du club.

(5) Verser une caution garantissant l'accomplissement scrupuleux de ses obligations, dont le
montant et la nature sont fixés par le conseil d'administration.

f. Directeur de l'Effectif : Le directeur de l'effectif sera le président de la commission chargée
de l'Effectif. Ses responsabilités sont les suivantes :
(1) Le développement d'un programme de croissance conçu spécialement pour le club et

présenté au conseil d'administration pour son approbation.
(2) L'encouragement répété, aux réunions de club, du recrutement de nouveaux membres de

valeur.
(3) La mise en application des bonnes procédures de recrutement et de maintien de l'effectif.
(4) La préparation et la réalisation des séances d'orientation.
(5) La présentation de rapports au conseil d'administration, sur les façons de réduire la perte

des effectifs.
(6) La collaboration avec d'autres commissions pour la bonne exécution de ces tâches.
(7) Le service en tant que membre de la commission Effectif au niveau de la zone.

g. Chef du Protocole (facultatif). Il a la charge et la responsabilité des objets et accessoires
appartenant au club, y compris les drapeaux, fanions, cloche, marteau, livres de chant et
insignes. Il les dispose aux endroits appropriés avant la séance et les range où il convient
après qu'elle a pris fin. Il joue le rôle d'huissier lors des réunions, veille à ce que les présents
soient aux places qui leur reviennent, distribue les bulletins, les récompenses et la
documentation nécessaire pour les réunions du club et du conseil. Il veille particulièrement à
ce que chaque nouveau membre soit placé auprès d'un groupe différent à chaque réunion, de
sorte qu'il puisse plus facilement faire la connaissance des autres membres.


